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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Pflanzliche Produktion

La Suisse a adhéré à l' Accord international de 1987 sur le sucre. Ce faisant, elle va
dans le sens de diverses interventions parlementaires demandant d'encourager
l'importation de sucre en provenance des pays en développement. Cet acte traduit,
d'autre part, la volonté des autorités de contribuer à la stabilisation et à la
réglementation des marchés agricoles mondiaux, l'exportation des produits de base
représentant une source essentielle de revenu pour les pays du Sud. Cet accord n'a
cependant qu'une portée limitée car il ne contient aucune clause économique. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 23.03.1990
SERGE TERRIBILINI

Au terme de la consultation, le Conseil fédéral, dans son message, n'a transformé
essentiellement son projet initial qu'en un point en décidant de renoncer au zonage, vu
la contestation que cette mesure avait soulevée, et de conserver le cadastre viticole
existant. Ainsi, il n'est fixé qu'un seuil minimal de teneur en sucre par catégorie et par
couleur de raisin. De plus, le gouvernement a introduit une limitation générale de la
production pour la catégorie des appellations contrôlées. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.02.1991
SERGE TERRIBILINI

En 1990, le gouvernement avait mis en consultation un projet de modification de la loi
sur l'agriculture et de la loi sur les blés dans le but de prendre des mesures urgentes
pour diminuer la production céréalière, notamment par la promotion de la mise en
jachère. Ce projet, a généralement été bien accepté par les cantons, partis politiques
et organisations. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.02.1991
SERGE TERRIBILINI

Le gouvernement a mis en consultation un nouveau projet d'arrêté viticole destiné à
remplacer celui refusé en votation populaire en 1990. Le but de ce texte est de
favoriser une production de qualité adaptée aux possibilités d'écoulement du marché.
Pour ce faire, il a été prévu une classification des vins en trois catégories selon la
teneur minimale naturelle en sucre du moût (appellation d'origine, indication de
provenance, sans indication), un vin ne respectant pas les prescriptions devant être
déclassé. Il a également été envisagé de diviser le territoire en six zones géoclimatiques
(Jura, Genève et La Côte, Lavaux, Chablais, Valais, Tessin et Suisse alémanique). Pour
chacune de ces zones une teneur minimale aurait été fixée. De plus, il fut proposé
d'interdire des plantations de vignes nouvelles à l'intérieur même du cadastre viticole
(et non plus seulement à l'extérieur comme auparavant) si une limitation de la
production l'imposait. Par ailleurs, il a été également prévu que, si les cantons peuvent
décider d'une limitation de la production en cas de surproduction, le Conseil fédéral
quisse aussi intervenir dans ce domaine. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 29.06.1991
SERGE TERRIBILINI

Sur le fonds (promotion de la qualité et limitation de la production), le projet du Conseil
fédéral a trouvé un large soutien. Cependant, la zonification et les teneurs minimales
ont été très controversées; les professionnels et les cantons viticoles (en particulier
Vaud et Valais) ont exigé l'abolition des zones (qui, entre autres, n'auraient pas tenu
compte des réglementations cantonales) et un abaissement des exigences touchant à la
teneur minimale en sucre, notamment en cas d'intempéries. La classification en trois
catégories ne fut guère contestée, non plus que ce qui était prévu pour limiter la
production. Pour leur part, l'UDC et le PS se sont 'montrés favorables au projet, le
second ayant toutefois demandé que l'on modifie immédiatement le système du
contingentement pour répondre réellement au résultat de la votation de 1990. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.10.1991
SERGE TERRIBILINI
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Pour ce qui est des contingents à l'importation, sujet le plus controversé lors de la
votation, le gouvernement a entendu traiter séparément ce problème, et a répondu aux
nombreuses et pressantes demandes par une modification de l'ordonnance sur le
statut du vin en libéralisant les importations; les contingents individuels pour le vin
rouge en fûts ont été remplacés par des droits de douane progressifs en fonction de la
quantité. Quiconque bénéficie d'un permis pour le commerce des vins peut ainsi se
livrer à l'importation. Ce nouveau système a l'avantage d'être eurocompatible et d'aller
dans le sens des règles en négociation au GATT. Il est entré en vigueur le ler janvier 1992
pour les vins rouges, mais ne le sera qu'en 1995 pour les vins blancs. Cette mesure a
provoqué la colère de la Fédération romande des vignerons; d'une part, celle-ci aurait
désiré une consultation à ce sujet et, d'autre part, elle regrette que les intérêts de la
viticulture helvétique n'aient pas été pris en compte. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 28.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Le parlement a accepté le projet du Conseil fédéral, tout en y apportant quelques
modifications. Le Conseil des États a notamment décidé, pour rassurer les producteurs
et permettre à la Confédération de mettre en place par la suite une politique globale,
de limiter à cinq ans les modifications législatives proposées par le gouvernement. Le
Conseil national a, lui aussi, adopté ce délai et a suivi la proposition de sa commission
de biffer la disposition prévoyant l'introduction éventuelle du contingentement,
proposition à laquelle la petite chambre s'est ralliée. Les deux arrêtés fédéraux
modifiant la loi sur l'agriculture et la loi sur les blés ainsi que l'ordonnance d'exécution
sont entrés en vigueur le ler janvier 1992. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 24.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil des Etats a adopté, moyennant quelques modifications, le projet du Conseil
fédéral d'arrêté viticole, mais cela n'alla pas sans heurts. La disposition introduisant
une limite de production au mètre carré (1.4 kg pour le raisin blanc et 1.2 kg pour le
raisin rouge) a été fortement contestée par les Vaudois et les Valaisans; ces derniers
ont prétendu que, en raison de conditions favorables et contrairement à beaucoup
d'autres viticulteurs en Suisse, ils pouvaient produire beaucoup de vin de bonne
qualité. Selon eux et la majorité de la commission, il aurait été préférable de laisser les
cantons fixer les maxima et de ne laisser intervenir la Confédération qu'à titre auxiliaire,
ce qui aurait permis de s'adapter à toutes les situations. Soucieuse de lutter contre la
surproduction et de promouvoir la qualité tout en se rapprochant des normes
européennes, la chambre a cependant, contre l'avis de sa commission, adopté la
version du Conseil fédéral, ardemment défendue par G. Coutau (pl, GE). Un deuxième
point d'achoppement a été constitué par une proposition Seiler (udc, SH) qui entendait
fixer à 62 plutôt que 60 le degré Oechslé minimum imposé aux vins blancs de première
catégorie. Cette proposition représentait un danger pour de nombreuses régions où le
chasselas aurait été relégué dans des catégories inférieures; elle fut donc aisément
rejetée. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national, toutes tendances confondues, a réservé un bon accueil au projet
du Conseil fédéral. Là-aussi toutefois, le débat s'est axé sur le problème des limitations
de rendement à la surface. Ce thème a révélé un fossé entre Romands et Alémaniques,
chacun défendant des vins (respectivement chasselas et riesling) dépendant de
conditions fort différentes. Considérant la rigidité de la décision du Conseil des États,
la commission du Conseil national avait proposé que le Conseil fédéral, sur demande
d'un canton, puisse accorder un plafond dépassant de 10% les quotas fixés pour autant
que les conditions climatiques et économiques le permettent. Cette proposition de
compromis avait rallié les faveurs du gouvernement, des Romands et, en particulier,
des producteurs vaudois et valaisans. Toutefois, la majorité alémanique a préféré s'en
tenir à des limites strictes de quantité, garanties, selon elle, d'une certaine qualité. La
Chambre est donc allée dans le même sens que le Conseil des États, ce qui a provoqué
la colère de certains, notamment des députés valaisans qui refusèrent de voter l'arrêté.
Par ailleurs, la chambre a encore rejeté une proposition Meier (pe, ZH) qui entendait
fixer à 63 degrés Oechslé la teneur minimale en sucre du moût de première catégorie.
Elle a également refusé l'introduction de subventions pour prestations écologiques et
pour les vignes en terrasses ainsi que pour la reconstitution du vignoble. Par contre,
elle s'est prononcée, contre l'avis du gouvernement et de la commission, en faveur
d'indemnités pour dégâts de gel, ce qu'approuva par la suite le Conseil des Etats. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.06.1992
SERGE TERRIBILINI
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Par l’édiction de deux ordonnances en milieu d’année, le Conseil fédéral a fait un geste
en faveur des producteurs de jus de raisin et encouragé la diversification du vignoble.
D’une part, il s’agissait de subventionner la production de moût à partir de chasselas et
de riesling-sylvaner à hauteur de deux francs par litre transformé. Cette aide à
l’utilisation non alcoolique d’une partie de la récolte a toutefois été conditionnée dans
les trois grands cantons viticoles romands (Valais, Vaud Genève) à la reconduction des
limitations de production fixées pour 2001. D’autre part, une aide à la reconversion
pour l’année 2003, permettant d’adapter l’encépagement aux besoins du marché, était
prévue. Ces contributions de 20 000 à 35 000 francs par hectare, selon la déclivité des
coteaux, devaient servir à remplacer les cépages blancs de chasselas et de riesling-
sylvaner par des cépages recherchés sur le marché. Ces mesures ont généralement été
bien perçues dans les milieux concernés. La direction de la Fédération suisse des
vignerons (FSV) a salué la réaction du gouvernement à la chute de la consommation et à
l’explosion des importations. Certaines voix issues du milieu des producteurs se sont
élevées pour demander que le Conseil fédéral aille plus loin et élève les taxes
douanières jusqu’au niveau maximal autorisé par l’Organisation mondiale du
commerce. 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.06.2002
ROMAIN CLIVAZ

La réussite de l’opération en 2003 a incité le gouvernement à reconduire son soutien à
la production non alcoolique issue des vendanges 2003. Il n’a pas attribué les
difficultés de la viticulture qu’aux conditions d’importation plus libérales, mais
également aux changements d’habitudes des consommateurs. Cette campagne en
faveur du jus de raisin ou du bourru doit permettre d’alléger le marché des vins blancs
des cépages Chasselas et Müller-Thurgau. Avec une aide de deux francs par litre
transformé et un montant total de sept millions de francs, se sont 3,5 millions de litres
qui devraient être soustraits du marché du vin blanc (5% de la consommation). Ce
soutien ne serait toutefois accordé qu’aux cantons ayant déjà montré une volonté de
limiter leur production dans ces cépages. Cette mesure, qui s’inscrit dans le cadre de la
PA 2007, mise sur une aide au renouvellement du vignoble permettant un
encépagement plus adapté au marché, ainsi que sur l’aide à la promotion des ventes du
vin. 11

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 26.06.2003
ROMAIN CLIVAZ

Ende Januar schickte der Bundesrat eine Vorlage zur Koexistenzregelung zwischen
genetisch veränderten und konventionellen Pflanzen in die Vernehmlassung. Durch
Ergänzungen und Änderungen im Gentechnikgesetz und den dazu gehörenden
Verordnungen sollten die legalen Grundlagen gelegt werden für den Anbau von
gentechnisch veränderten Organismen (GVO) nach Ende des bis 2017 geltenden
Moratoriums. Konkret schlug der Bundesrat Sicherheitsabstände zwischen Feldern mit
genetisch verändertem Saatgut und konventioneller Landwirtschaft vor: Für Kulturen
wie Kartoffeln, Soja oder Weizen sollte dieser Abstand 12 Meter, für Mais gar 100 Meter
betragen, da dessen Pollen weiter fliegen würden. Auch die Trennung der Warenflüsse
sollte über die gesamte Produktionskette hinweg gewährleistet werden, damit man den
Konsumentinnen und Konsumenten Wahlfreiheit garantieren könne. Das Bundesamt für
Landwirtschaft (BLW) würde ausserdem ein zentralisiertes Anbauverzeichnis führen,
welches von Direktbetroffenen wie etwa benachbarten Landwirten eingesehen werden
könnte. Schliesslich sollte auch die Einrichtung gentechfreier Zonen ermöglicht
werden, falls dies die Bauern einer Region so wünschten oder wenn es vom betroffenen
Kanton aufgrund von Gebieten mit hohem Naturwert als erstrebenswert erscheinen
würde. Die öffentlichen Reaktionen fielen gemischt aus: Der Bauernverband (SBV)
kritisierte die vorgeschlagenen Sicherheitsabstände als zu klein, Greenpeace und die
Grünen bekräftigten zudem, dass sie die Aufrechterhaltung des Verbots auch nach
Ablauf des Moratoriums begrüssen würden. Von Seiten der Economiesuisse wurde der
Entwurf hingegen begrüsst: Wenn man den Anbau von GVO weiterhin verhindere, werde
damit der Forschungs- und Wirtschaftsstandort Schweiz geschwächt. Franz Bigler,
Leiter der Gruppe „Biosicherheit“ bei Agroscope Reckenholz-Tänikon, kritisierte die
geplanten Abstände zwischen genetisch veränderten und konventionellen Pflanzen als
zu gross: Es handle sich dabei um Verdopplungen der Werte, welche von der Forschung
empfohlen würden. Während der Herbstsession teilte Bundesrätin Doris Leuthard dem
Ständerat im Rahmen einer Diskussion über eine schliesslich verworfene Motion Ritter
(cvp, SG) mit, dass die Vernehmlassung „massiv negative Reaktionen“ ausgelöst habe
(Mo. Ritter, 12.3028). Zwei Drittel aller Vernehmlasser hätten das vorgeschlagene Modell
verworfen, man suche nun nach einer anderen Lösung. 12

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.09.2013
JOHANNA KÜNZLER
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Le Conseil fédéral a décidé de mettre en place des mesures pour soutenir la
production sucrière suisse, en réaction à la baisse de productivité et au faible niveau
des prix, dû à la pression de la production européenne. L'Union européenne (UE) a, en
effet, décidé de supprimer les quotas de production en 2017, ce qui a eu pour résultat
de faire baisser les prix. Les produits transformés contenant du sucre faisant partie de
l'accord de libre-échange sur ces questions avec l'UE en vigueur depuis 2005, la baisse
des prix européen a un impact direct sur les prix suisses. La réaction du Conseil fédéral
intervient alors que le Parlement a chargé la CER-CN d'élaborer un projet de loi pour
fixer de manière durable le prix du sucre. Les sept sages ne veulent pas aller aussi loin
mais ont décidé de relever la protection douanière de CHF 2 à CHF 7 par quintal
(autrement dit, CHF 20 à CHF 70 par tonne) entre janvier 2019 et fin septembre 2021. Ils
ont également augmenté la contribution à des cultures particulières pour les betteraves
sucrières pour la même période, celle-ci passant de CHF 1800 à CHF 2100 par hectare
et par année. Le Conseil fédéral espère ainsi donner suffisamment de temps à
l'industrie sucrière pour se renforcer et se doter de structures plus concurrentielles. 
Le secteur sucrier a réagi positivement aux mesures du Conseil fédéral, même si toutes
les requêtes des acteurs du secteur n'ont pas été appliquées. Par la voix du directeur
général de Sucre Suisse SA, Guido Stäger, les acteurs ont rappelé que le sucre suisse
était plus écologique que le sucre importé de l'UE, d'où l'importance de protéger cette
culture dans le futur. Une baisse de la productivité pourrait également mener à la
fermeture de l'une des deux fabriques de sucre en Suisse (situées à Aarberg (BE) et
Frauenfeld (TG)). A ce propos, Guido Stäger s'est montré rassurant, plaidant pour le
maintien des deux sites; une solution qui permet de réduire la distance de transport et
donc d'assurer la durabilité du produit. 13

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.12.2018
KAREL ZIEHLI
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